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LA POLITIQUE DE LA PETITE ENTREPRISE 

Reconnaissant que la petite entreprise est essentielle à unNooéenomie 
canadienne saine et forte, le mihistre d'Etat a la petite entreprise, M. Anthony C. 
Abbott, a annoncé des mesures destinées à fournir aux chefs de petites entreprises des 
stimulants constructifs et à les soustraire à certaines exigences gouvernementales qui les 
irritaient depuis longtemps. Ces nouvelles mesures viennent s'ajouter à des mécanismes 
qui existent déjà, comme la Loi sur les prêts aux petites entreprises, la Banque fédérale 
de développement et le Programme d'expansion des entreprises. La politique globale de 
la petite entreprise comprend: 

A) 	Nouvelles mesures  

Exemption de la taxe de vente fédérale 

- tous les fabricants dont le chiffre annuel d'affaires ne dépasse pas $50 000 
sont exemptés de la taxe de vente fédérale. Cette mesure libère 11  000 
fabricants de cette taxe, soit 20% de tous ceux qui détiennent une licence. 
Cette décision coûtera quelque $30 millions au gouvernement fédéral. 

- une nouvelle politique de souplesse dans les exigences de rapports de taxes 
de vente et d'accise fédérales réduira le fardeau de la paperasserie pour les 
petites entreprises. Des milliers d'entreprises présenteront désormais des 
rapports semestriels ou trimestriels, au lieu de rapports mensuels. Environ 
la moitié des petits fabricants canadiens bénéficieront de cette nouvelle 
latitude. 

- le gouvernement fédéral permettra aux petits fabricants d'acheter ou 
d'importer, en franchise, les machines dont ils ont besoin pour fabriquer 
leurs produits. 

Facilitation du transfert de petites entreprises familiales 

- on a adopté une loi destinée à permettre le transfert, sans  impôt, de petites 
entreprises d'un parent à un enfant ou à un petit-enfant. La nouvelle mesure 
autorise le repport de gains de capital jusqu'à concurrence de $200 000 lors-
que les actions d'une petite entreprise Constituée en corporation sont 
transférées d'une génération à l'autre de la même famille. 

Généralisation de la portée des déductions pour pertes de capital  

de nouvelles modifications à la Loi de l'impôt sur le revenu élargissent la 
portée des déductions pour pertes de capital et allègent ainsi sensiblement le 
fardeau fiscal du dirigeant de petite entreprise. -  Autrefois, les pertes de 
capital admissibles ne pouvaient être déduites que des gains de capital; la 
nouvelle mesure permet de déduire les pertes de capital des revenus 
provenant de n'importe quelle source. Ce changement favorise un plus grand 
apport de capital-risque dans la petite entreprise. 
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Amélioration des occasions de participation au capital par l'apport de capital-
actions et de capital-risque  

- outre ces importantes modifications au régime fiscal, un document de 
travail d'envereure traitant de la participation au capital de la petite 
entreprise a éte déposé à la Chambre des communes. Ce document témoigne 
que le gouvernement fédéral reconnaft la nécessité d'appuyer le financement 
de la petite entreprise et expose un choix de mécanismes à cette fin. Après 
des discussions publiques, cette initiative pourrait aboutir à d'autres 
propositions et mesures, en matière de participation au capital. 

La petite entreprise et les achats gouvernementaux 

- afin d'encourager encore plus l'octroi de sous-traitance aux petites 
entreprises de la part des grandes entreprises à qui le gouverment fédéral 
accorde des contrats, le ministère des Approvisionnements et Services 
exigera de chaque important fournisseur qu'il désigne un coordonnateur pour 
toutes les sous-traitances à la petite entreprise. 

- il sera exigé des entreprises qui soumissionnent pour l'obtention des contrats 
gouvernementaux qu'elles incluent dans leurs soumissions un projet de sous-
traitance aux petites entreprises. 

- le contrôleur général étudiera des méthodes pouvant permettre d'accélérer 
le paiement des contrats gouvernmentaux. 

Réduction du fardeau de la paperasserie  

- le gouvernement fédéral s'est engagé à réduire le fardeau de la paperasserie 
imposé aux entreprises. Le Bureau de réduction de la paperasserie, créé en 
avril, a marqué des progrès dans ce sens en identifiant les formules et 
procédures gouvernementales qui imposent un fardeau inacceptable aux 
petites entreprises. Le Bureau est prêt à recevoir et à enquêter sur les 
plaintes faites par les hommes d'affaires individuels; on peut téléphoner à 
frais virés au (613) 995-9197. 

Statistique Canada dispensera 265 000 entreprises de faire rapport dans le 
cadre d'un recensement général des entreprises commerciales. De plus, six 
questionnaires de Statistique Canada et deux questionnaires du ministère de 
l'Industrie et du Commerce seront fondus en un seul; un projet de loi visant à 
modifier la Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats 
ouvriers (CALURA) qui a franchi l'étape de la deuxième lecture à la 
Chambre des communes, exemptera 70 000 petites entreprises de l'obligation 
de produire des rapports. 

L'emploi dans la petite entreprise  

- le Programme d'intégration des diplômés à la petite entreprise consacre $5,4 
millions à la création de 800 emplois permanents. En vertu de ce 
programme, le gouvernement fédéral verse 50% du salaire d'un finissant de 
niveau collégial ou universitaire qu'embauche une petite entreprise au cours 
de sa première année d'emploi, jusqu'à concurrence de $675 par mois. 
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Liste des ressources nationales  

- 	on travaille à établir un système et un service de ressources nationales. Ce 
système consistera en une banque de données informatiques facilement 
accessible, et fondée sur les produits, qui permettra aux acheteurs canadiens 
et étrangers d'identifier des sources d'approvisionnement canadiennes. Ce 
système aidera surtout les petites et moyennes entreprises à commercialiser 
leurs produits. Le projet sera financé et administré conjointement par les 
gouvernements fédéral et provinciaux. 

Centre des entreprises  

- 	pour contourner les difficultés rencontrées par les petites entreprises face à 
la complexité des organismes gouvernementaux, le ministère fédéral de 
l'Industrie et du Commerce a créé un Centre des entreprises qui servira de 
contact au monde des affaires en quête de renseignements sur les 
programmes et services offerts. Ce Centre des entreprises indique avec 
quel ministère ou organisme il faut communiquer pour régler un problème 
particulier et s'assure ensuite que les fonctionnaires compétents ont pris les 
mesures nécessaires. Pour permettre à toutes les petites entreprises du 
pays de se prévaloir de ce service, le Centre a une ligne interurbaine 
gratuite. Il faut simplement appeler la téléphoniste et demander le Zénith  
0-3200.  

• 	B) 	Le cadre de la politique actuellement en vigueur  

Les récentes modifications viennent s'ajouter à un certain nombre de mesures 
que le gouvernement fédéral a prises et qui sont axées sur la petite entreprise. 
Ces mesures ont pour objet d'aider le dirigeant de petite entreprise en lui 
fournissant des stimulants fiscaux, en lui facilitant l'accès au capital et en lui 
dispensant de l'aide dans des domaines spécialisés comme la recherche et le 
développement ou les techniques de commercialisation. Voici les points saillants 
des programmes qui existent déjà: 

Nomination d'un ministre d'Etat à la petite entreprise  

- 	créé en 1976, ce poste ministériel constitue le coeur des politiques et 
initiatives axées sur la petite entreprise. Un ministre d'Etat chargé à plein 
temps de la petite entreprise, l'honorable Tony Abbott, garantit que ce 
secteur crucial recev' ra l'attention et la reconnaissance qui lui revient de 
droit. 

Stimulants fiscaux pour le dirigeant de petite entreprise  

- 	le régime fiscal fédéral prévoit des mesures qui avantagent sensiblement les 
petites entreprises. Le taux d'imposition plus faible qui s'applique aux 
petites sociétés privées du Canada, par exemple, contribue pour beaucoup au 
flux de liquidité de ces entreprises. Ce taux d'imposition plus faible sur la 
première tranche de $150 000 de revenus annuels, est de 20 à 21 points de 
moins .que le taux applicable aux grandes entreprises. Par suite de ce taux 
d'imposition applicable aux petites entreprises, le gouvernement fédéral 
renonce ainsi à des revenus évalués à quelque $900 millions en 1978. 
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Accès au capital  

- modifié en 1977, la Loi sur les prêts aux petits entreprises (LPPE) garantit 
des prêts jusqu'à concurrence de $75 000 aux entreprises dont les revenus 
bruts sont inférieurs à $1,5 million. A l'heure actuelle, il reste encore à 
rembourser quelque $233 millions de prêts consentis en vertu de cette Loi. 

- depuis 1944, la Banque fédérale de développement (autrefois la Banque de 
développement industriel) a prêté autour de $3,5 milliards à environ 50 000 
petites et moyennes entreprises. En ce moment, plus de 33 000 firmes 
bénéficient de prêts dépassant $1,5 milliard. De plus, la BFD est en voie de 
devenir la plus importante source de capital-actions aux petites et moyennes 
entreprises, en plus d'offrir des conseils en gestion et des services de 
renseignements et de formation. 

Appui à la petite entreprise en matière de technologie  

- en 1976, plusieurs des programmes du ministère de l'Industrie et du 
Commerce, a l'appui de l'innovation et de la transition industrielle, ont été 
fondus en un seul -- le Programme d'expansion des entreprises (PEE). En 
vertu du PEE, le gouvernement fédéral fournit des subventions directes aux 
fins d'innovation et assure les prêts de prêteurs privés. Pour l'année 
financière actuellement en cours, on consacre $25 millions à des projets 
d'innovation, tandis que le plafond de garantie des prêts en vertu du 
Programme a été relevé à $350 millions. 

- en outre, les entreprises canadiennes obtiennent de l'aide d'organismes 
provinciaux de recherche, d'associations industrielles et de centres de mise 
au points de produits. Ces institutions aident particulièrement les petites 
entreprises n'ayant pas les moyens de faire leur prôpre recherche et 
développement. Vingt-deux centres sont constitués, soit neuf instituts de 
recherche industrielle, dix centres de technologie avancée et trois 
associations de recherche industrielle. 
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